
Conseil Consultatif Communal de l’Energie et du Climat 

Procès-verbal de la réunion tenue le 9 mars 2023 

 

1. Présence 

Membres  Présent Excusé Absent 

Philippe Babouhot PBA x   

Etienne Boulanger EBO   x 

Alain Charlier ACH x   

Quentin Degroote QDE  Procuration à 
BVE 

 

Clive Hinchcliffe CHI   x 

Thierry Lallemand TLA   x 

Nathalie Lelubre NLE   démissionnaire 

Eric Michels EMI   x 

Daniel Putz DPU x   

Paul Rouxhet PRO x   

Benoît Verjans BVE x   

Invités     

Thibauld Godfroid TGO x   

Jean-Marie Thiry JTH x   

 

Plus de 50% des membres étant présents, le quorum est atteint et le CCCEC est apte à délibérer. 

2. Approbation du PV de la réunion du 2 février 

Le PV est approuvé sans remarque. 

3. Démission Nathalie Lelubre 

BVE informe le CCCEC de la démission de Nathalie Lelubre et souligne que le quart communal n’est 

plus complet. Il est convenu que JTH informe Nathalie que sa démission doit être remise au Collège 

et qu’il faudrait demander si un candidat de Chastre 20+ souhaite remplir le quart communal. 

(action JTH et BVE) 

4. Suite donnée aux projets soumis 

Le document concernant la rénovation du Castillon a été soumis tel quel à l’architecte et à InBW. 

TGO annonce qu’il participera aux réunions quand sa présence sera utile (sujet relatif à l’isolation 

et/ou des sources d’énergie). 

Certains membres regrettent que les recommandations ne soient pas mieux suivies d’effets que 

cela. BVE souligne que le fait que le document soit transmis tel quel aux intervenants peut être 

considéré comme un accord donné par le Collège au contenu.  

Le CCCEC demande s’il est possible de recevoir une réponse écrite aux recommandations dans le 

futur. (action JTH) 

Concernant le règlement communal relatif aux mini-installations de PV, ce point a été reporté au 

Conseil de mars vu l’absence de JTH pour défendre le projet. 



5. Mode de fonctionnement 

DPU expose, au nom du GaH, qu’il est sans doute préférable de mettre à l’arrêt ce projet et de se 

focaliser sur des projets plus concrets. Cette proposition est approuvée à l’unanimité par le CCCEC. 

Ce projet reprendra au mieux après la discussion prévue entre le Bourgmestre et BVE (action BVE) 

6. Recommandation achats groupés de PV 

Le CCCEC constate que le document dans l’état actuel ne peut être soumis pour recommandation 

dans son statut actuel. Le CCCEC reconnait qu’il est néanmoins préférable de soumettre une 

recommandation en ce sens (vote : 4 pour – 1 contre). Le CCCEC convient que PRO fera une note 

simplifiée sur base de la note actuelle et la fera circuler pour obtenir le feedback des membres. 

(action PRO) 

7. Eclairage nocturne 

TGO présente une note au sujet des avantages et inconvénients de l’éclairage nocturne. Il demande 

que l’ensemble du CCCEC revoit la note et donne un feedback constructif. TGO enverra la note à 

l’ensemble des membres. (action TGO, réponse attendue de tous) 

8. Cahier des charges biométhanisation  

PRO fait circuler une première analyse rapide des différents éléments à reprendre au cahier des 

charges. Il est convenu qu’un GaH devra se mettre en place et il sera composé de PRO, TGO et BVE. 

BVE allouera les responsabilités entre ces trois personnes pour les différents sujets. (action BVE) 

9. Initiative citoyenne 

DPU informe le CCCEC qu’il fera une situation de l’état d’avancement des différents projets de 

l’initiative citoyenne lors du prochain CCCEC. Il est convenu que ce point sera à l’ordre du jour. 

(action DPU) 

10. Mise en place du projet Mini-PV 

En attente de la décision de la Commune, il est convenu qu’un GaH sera mis en place pour le suivi de 

ce projet. Les personnes membres de ce GaH seront ACH (aspects communication), EBO (aspects 

techniques) et DPU (aspects financiers).  

11. Prochaine publication dans le BVAC 

Il est convenu qu’EBO fera un article pour parution dans le prochain BVAC. TGO souligne qu’il serait 

utile d’envoyer l’article fini environ un mois avant la date limite. Il est donc attendu d’avoir au moins 

une première ébauche pour le prochain CCCEC. ACH se propose pour la rédaction de cet article. 

(action ACH) 

 

Le CCCEC se clôture à 22h15. 


